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DISTRIBUTEUR AUTOMATIQUE DE PAIN A NOAILHAC 

 

A partir du dimanche 16 juin, vous pourrez acheter le pain au distributeur automatique 

qui sera implanté à côté de l’agence postale communale. Cet appareil fonctionnera 

24h/24 et 7j/7. Il sera approvisionné tous les matins par le boulanger du centre 

commercial de Lameilhé, à Castres, « La Spaguette », qui est un artisan fabricant lui-

même le pain. 

Vous trouverez : - baguettes, au prix de 1 € 

- Flûtes, au prix de 1,30 € 

- Pains de campagne (miche longue) 2,50 € 

- Viennoiseries : chocolatines, croissants 1 € pièce 

 

Paiement en espèces : pièces ou billets de 5 ou de 10 €. La machine rendra la 

monnaie. 

Deux places de stationnement « Arrêt minute » seront matérialisées devant le 

distributeur. 

Une permanence sera assurée par le boulanger les mardis après-midis et samedis 

matins aux heures d’ouverture de l’agence postale. 

Une boîte aux lettres sera placée sur le mur de l’agence postale. Vous pourrez y 

déposer vos commandes de pains spéciaux, pâtisseries, pizzas … qui seront livrées 

le mardi après-midi ou le samedi matin, dans la pièce attenante au bureau de poste, 

aux heures d’ouverture de l’agence postale, à partir du 1er juillet. 

Inauguration : Vous êtes invité(e) le samedi 15 juin, à partir de 17h30, à 

l’inauguration de ce dispositif dans le jardin Cabrol. Un apéritif sera servi avec 

dégustation des spécialités du boulanger. 

 

La mairie a éprouvé des difficultés à trouver un boulanger en mesure de rendre ce 

service à la commune, à cause, notamment, de l’investissement financier important 

dans l’achat d’un distributeur automatique. Ce service ne pourra être pérennisé que si 

un débit suffisant permet l’amortissement de l’appareil. C’est pour cela que le conseil 

municipal incite vivement les Noailhacoises et les Noailhacois à utiliser ce mode 

d’approvisionnement. 

 


